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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 7.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au lieu d’apporter un soutien renforcé aux sportifs professionnels dans la gestion de leur après-
carrière, la modification proposée supprimerait la possibilité de déduire fiscalement les dépenses 
engagées pour leur reconversion. Or, dans la majorité des disciplines, les revenus des sportifs 
demeurent modestes, parfois précaires et discontinus : seules quelques exceptions dans des sports 
très médiatisés connaissent des rémunérations substantielles.

La période de reconversion est fondamentale pour ces professionnels qui, après avoir consacré des 
années à la pratique de leur sport, doivent s’adapter et investir dans la construction d’une nouvelle 
trajectoire professionnelle. Mettre fin à la déduction de leurs dépenses de formation ou 
d’accompagnement dans ce moment clé, c’est instaurer une iniquité fiscale et pénaliser leur volonté 
de réussir une transition sereine.

À l’heure où l’engagement des sportifs français a été mis à l’honneur lors des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024 et qu'il sera prochainement sous les projecteurs avec les Jeux 
olympiques et paralympiques de 2030, il serait contradictoire et regrettable de retirer un dispositif 
essentiel pour la transition professionnelle après leur carrière. 


